
 

Commission Technique Départementale 

Tennis de Table de l’Yonne 

 

Compte rendu de la réunion annuelle des clubs 

Vendredi 17 juin 2022 à Villeneuve Sur Yonne 

 

Présent pour la commission : Bernard Danjon, Responsable de commission et représentant du 

comité directeur ; Franck Gauthey, secrétaire et responsable des coupes ; Isabelle Monnier, 

responsable du championnat ; Yannick Lasne, Jean-Luc Lucquin et Guy Boulommier, membres. 

Excusés : Jean Pichon, responsable des individuels et Corinne Abadie, responsable des nationaux. 

 

Clubs représentés : FSE Cravant, ACLAG Gurgy, ENVOL Vincelles, MJC Migennes, FR Noyers, 

ASCS Perceneige, Domats-Sens TT, ES St Florentin, Les pongistes Saltusiens, USV Villeneuve 

Sur Yonne, Varennes TT. 

Excusés : ASCE Auxerre, AS Tonnerre, US Toucy. 

Absent non prévenu : USCA Ancy le Franc 

 

Rapport moral du responsable de commission : Bernard Danjon souhaite la bienvenu à tous les 

clubs représentés et remercie le club de Villeneuve et son président Régis Paquis pour son accueil, 

Bernard dresse un bilan mitigé avec une baisse significative du nombre de licenciés au sortir de la 

crise sanitaire, ce qui entraine une baisse du nombre de participants sur les compétitions 

départementales et lance une réflexion aux clubs pour trouver des solutions afin de remotiver les 

pongistes à s’inscrire dans les clubs, la parole est donné aux clubs sur le sujet. Pour terminer 

Bernard félicite les joueurs ayant obtenus un podium aux nationaux « A » à Carquefou.  

 

Rapport de la sous-commission Individuels : Franck donne lecture du rapport de Jean Pichon 

excusé. Environ 80 joueuses et joueurs inscrits contre 100 en 2019 / 2020, en raison d’un trop grand 

nombre d’absents au tour 4 la D1 a dû être supprimée perturbant la logique des montées-descentes 

et nécessitant de laborieux ajustements pour le tour suivant. Au vu de la situation aucun absent 

signalé hors délais n’as été radié de la compétition. 

 

Rapport de la sous-commission Coupes : Franck Gauthey donne un bilan satisfaisant au vu de 

la situation, même si le nombre d’équipes messieurs A et B était inférieur à l’habitude, plus d’équipes 

jeunes et féminines ont été engagés ce qui a permis une vraie compétition dans ces catégories et 

donné un total supérieur de 2 équipes par rapport à 2019 / 2020. 

Franck propose de donner des noms aux 6 coupes départementales comme cela se fait au niveau 

nationale et dans plusieurs régions, une réflexion sur des personnalités du tennis de table UFOLEP 

local d’hier et d’aujourd’hui est lancé, Franck propose les noms de Micheline Nikiruj, Jacky Lasnier, 

Patrick Millot, Michel Fourreur et Yves Miles, une proposition est faite d’attribuer une coupe du 

responsable de CTD du moment, d’autres noms pourront être proposés, la CTD en accord avec le 

comité directeur tranchera prochainement. 

 



Rapport de la sous-commission championnat : Isabelle Monnier présente un championnat qui 

s’est déroulé sans la D2 faute d‘équipes inscrites et s’excuse de ne pas avoir toujours pu saisir les 

résultats rapidement, aucun incident n’a été observé. Une nouvelle force de notre championnat 

pourrait être motivant et inciter Isabelle à rester à la tête de l’épreuve en revenant sur sa décision 

de passer la main. 

 

Projet de modification du règlement des individuels : Afin de supprimer les « trous » dans les 

poules dû à de nombreuses absences il a été proposé de procéder à des repêchages entre chaque 

tour afin de toujours proposer des poules complètes, les absents seront toujours relégués dans la 

division immédiatement inferieur et le nombre de descente et de maintien sera fonction du nombre 

d’absents à réinsérer dans la compétition, les repêchages se font par les joueurs qui aurait dû 

descendre, puis les meilleurs 3ème, 4ème ... La proposition est mise au vote des clubs et adopté par 

8 voix pour, 3 contre et une abstention. 

 

Projet de collaboration avec la FFTT : Suite à la rencontre du président départemental FFTT 

Aymeric Oliver par Bernard et Franck dans le but de développer notre discipline dans le même sens, 

le comité de l’Yonne FFTT au travers de son président propose d’accueillir les jeunes licenciés 

UFOLEP (classement inférieur à 650) au grand prix jeunes sans avoir besoin de prendre une licence 

FFTT afin de ne pas diminuer nos quotas de jeunes aux nationaux « B » ainsi que de leur enlever 

une chance d’y participer, les modalités seront précisées avant le début de saison, le comité fédéral 

propose également d’ouvrir les formations arbitre et entraineur aux licenciés UFOLEP qui pourrons 

ensuite passer le tronc commun UFOLEP pour valider la qualification dans notre fédération. En 

contrepartie les joueurs et joueuses FFTT pourront participer au tournoi de la CTD organisé en 

parallèle des départages individuels « B » sans avoir recours à la double licence, il est également 

envisagé de proposer aux licenciés FFTT la possibilité de participer au championnat départemental 

UFOLEP par équipes sans avoir la double licence à la condition que le club d’appartenance du 

licencié soit affilié à l’UFOLEP, chaque joueur étant assuré par la licence de sa fédération 

respective.  

Les joueurs, joueuses FFTT qui souhaitent faire les individuels UFOLEP devront continuer à 

prendre la double licence de même pour les licenciés UFOLEP qui souhaite participer au 

championnat FFTT et/ou au critérium fédérale.  

Afin de mieux comptabiliser les points classements il est envisager de communiquer au comité 

départemental FFTT les résultats des compétitions UFOLEP opposant des joueurs / joueuses 

double licence entre eux pour prise en compte dans le classement FFTT, les modalités seront à 

définir entre les deux fédérations. 

Toutes ses propositions devront être validés par le comité directeur UFOLEP et le comité 

départemental FFTT pour être applicables.  

 

Questions divers :  

 

- Le club de Villeneuve s’étonne de ne pas avoir eu assez d’informations concernant les 12h, 

pour cette saison nous avons repris les inscrits de la saison dernière qui n’avait pas pu 

participer suite à annulation, une communication complète sera faite pour 2022 / 2023. 

 

- Le club de Perceneige au vu des résultats aurait la saison prochaine 3 équipes dans la même 

division ce qui n’est pas possible, Jean-Luc lucquin président du club demande la marche à 

suivre à Isabelle qui étudiera avec lui la situation en fonction des inscriptions à la rentrée. 

 

- Suite à la demande de Yannick Lasne se réfèrent aux remarques de plusieurs joueurs et 

devant le manque de tailles actuellement disponibles des devis vont être demandés par le 



comité directeur UFOLEP chez Dauphin partenaire nationale multimarques et Décathlon 

partenaire local afin d’acquérir un nouveau jeu de maillots pour les nationaux. 

 

 

- A sa demande Yannick Lasne est intégré dans la sous-commission de la délégation aux 

nationaux, il sera invité à une réunion de préparation par la responsable Corinne Abadie et 

sera informé de tout ce qui concerne les nationaux. 

 

 

Remise des récompenses : 

 

Championnat : Excellence, Domats-Sens ; Promo, Varennes 1 & Auxerre 1; Honneur, Perceneige 

3 ; D1, St Florentin 3. 

 

Coupes : Messieurs A, Domats-Sens ; Messieurs B, St Julien du Sault ; Dames A, Domats-Sens ; 

Dames B : AS Tonnerre ; Jeunes A, Domats-Sens ; Jeunes B, Varennes 1. 

 

Individuels : Champion départemental, Romain Gaucher ; 1ère féminine Coralie Guillaume ; Plus 

jeune, Pierre Delcroix ; Plus âgé, Daniel Galet ; Plus âgée, Michele Chavignon ; 1er benjamin, Loann 

Moizan ; 1er minime, Tom Lethumier ; 1er cadet, Thomas Langin ; 1er junior, Jonah Kahn ; 1er vétéran 

1, Cyril Corbet ; 1er Vétéran 2, Thierry Moser ; 1er vétéran 3, Jean Pichon. 

 

Conformément au règlement les clubs non représentés perdent leurs récompenses. 

 

Clôture de la réunion : 

 

Bernard clôture la réunion, remercie les participants et invite l’assemblée au casse-croute de fin de 

saison. 

 

 

Le responsable de commission                                                                                      Le secrétaire 

Bernard Danjon                                                                                                           Franck Gauthey 

                                                                               


